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PREFACE DU MAIRE 
 
 

 

 

 

 

Le risque fait partie de notre quotidien. Notre rôle est de tout mettre en œuvre 

pour votre sécurité. Mais l'actualité nous rappelle combien nous devons rester 

humbles devant la puissance dévastatrice de certains phénomènes. 

La meilleure des préventions repose sur la conscience du risque. Ce guide 

simple, est destiné à vous sensibiliser sur les risques naturels ou technologiques, 

sur leurs conséquences et sur les mesures à prendre pour s'en protéger. 

 

Ce document a été réalisé dans le but de :  

 

 . Présenter l'ensemble des risques majeurs affectant la Commune. 

 . Informer sur les consignes de sécurité à respecter.  

 . Il est tenu à disposition en Mairie et consultable sur le site web de la 

commune : www.mogneville.fr 

 

 

 

 

Claude PERSON,  

Maire de Mognéville 
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PRESENTATION GENERALE 

1 - QU’EST CE QUE LE DICRIM ? 

 
Conformément aux dispositions du décret 90-918 du 11 octobre 1990 modifié le 9 juin 

2004, le Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs (DICRIM) établi par le 

maire, recense les mesures de sauvegarde répondant aux risques naturels et technologiques 

majeurs sur le territoire de la commune et notamment celles qu’il a prises en vertu de ses 

pouvoirs de police. 

 

Ce document est réalisé dans le but de : 

 

- Sensibiliser le citoyen sur les risques majeurs auxquels il peut être exposé, l’informer 

sur les phénomènes, leurs conséquences et les mesures pour s’en protéger et en réduire 

les dommages. 

- Informer sur les consignes de sécurité à respecter. 

 

Il s’appuie sur le dossier départemental des risques majeurs (DDRM)  ainsi que sur le 

document communal synthétique sur le risque majeur élaborés par la préfecture. 

 

2 - IDENTIFICATION DES RISQUES SUR LA COMMUNE 

 
RISQUES NATURELS MAJEURS : 

 

 

 
Sources : 

- Dossier départemental des risques majeurs (DDRM) page 34 adopté par arrêté préfectoral du 5 janvier 2006 

- Inventaire BRGM avril 2009 (Mouvement de terrain) 

AUTRES RISQUES NATURELS : 

 

- Risques métérologiques 

 

3 - ACTIONS DE PREVENTION ET DE GESTION DES RISQUES 

 
Parallèlement à l’action des services de l’Etat dans le département (voir DDRM), la 

municipalité est engagée dans un effort de prévention et de gestion des risques dont le présent 

document présente les principaux aspects.  

 

2 



 

 Page 4 / 21 

Risques  naturels 

en Meuse 

 
Source : dossier départemental des risques majeurs (DDRM) page 51 adopté par arrêté préfectoral du 5 janvier 2006 
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LE RISQUE INONDATION  

A MOGNÉVILLE 

 
1 - QU’EST CE QU’UNE INONDATION ? 

Une inondation est une submersion rapide ou lente d’une zone habituellement hors de 

l’eau. Elle peut être causée par une augmentation du débit d’un cours d’eau ou par une 

concentration des ruissellements provoqués par des pluies importantes. L’inondation 

représente un risque lorsque des constructions, des équipements et des activités humaines sont 

implantés dans une zone inondable. Les dommages occasionnés sont des pertes humaines, et 

la destruction d’habitations et de bâtiments.  

 

2 -  LE RISQUE DANS LA COMMUNE 

 

 

 

La SAULX est une rivière dont les eaux peuvent monter très rapidement, en cas de 

pluies importantes. 

Des habitations près de la rive et certaines zones du territoire peuvent être menacées 

 

3 - LES ACTIONS PREVENTIVES DANS LA COMMUNE 

Un réseau d’alerte est opérationnel depuis juin 2007. Un transmetteur, relié au réseau 

téléphonique, actionne des tintements rapides des cloches de l’église.  

La population a été informée sur le fonctionnement de ce dispositif et doit consulter 

les médias dès qu’une alerte est déclenchée pour en connaître la nature. 

 

a)  La connaissance du risque 

 

« Des études et un repérage des zones exposées sont en cours dans le cadre de 

l’élaboration de la carte communale »  
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b) La surveillance 

 

La surveillance du niveau de la SAULX est assurée en permanence par une station 

située sur le territoire communal. 

Elle est installée depuis 1988 et transmets les hauteurs d’eau toutes les heures. 

 La station à Mognéville 

 - type : station à une échelle 

 - statut : station avec signification hydrologique   

 - Coordonnées Lambert II : X=797150 m, Y=2423050 

m 

 
 

 

La commune est destinatrice de l’annonce des crues de la rivière charge au Maire de 

répercuter l’information. 

 

L’évolution de la crue est consultable sur le site internet 

http://www.vigicrues.ecologie.gouv.fr. 

 

 

 

 
 

 

Une situation relevée toutes les heures permets d’estimer l’évolution du risque 

 

L’alerte est donnée lorsque le niveau atteint  environ 1.50 mètres au droit de la scierie 

Mallet. 

L’ensemble du cours d’eau est surveillé, en amont la station de Montiers sur Saulx  et 

celle de Saudrupt apportent les compléments d’informations 
Des cartes précises nous montrent le degré des risques par cours d’eau.  

 

 

 

 

 

http://www.vigicrues.ecologie.gouv.fr/
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4 - LES PRINCIPALES INONDATIONS DANS LA COMMUNE  

 

Pas de cas d’inondation importante dans la commune. 

Les travaux réalisés sur la rivière en 1988 ont été bénéfiques et limitent encore plus les 

risques. 
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5 - LES CONSIGNES DE SECURITE 

Information préventive du citoyen 

 

AVANT 

 

● S’informer des risques encourus et des consignes de sauvegarde (refuge en hauteur), 

● Disposer d’un poste de radio à piles, 

● Prévoir les gestes essentiels : 
- Amarrer les cuves 
- Faire une réserve d’eau potable 
- Rassembler papiers, argent, médicaments… (pour une éventuelle évacuation). 

 

PENDANT 

 

● Fermer portes, fenêtres, aérations, 

● Couper les alimentations en gaz et en électricité, 

● Se réfugier dans les étages, 

● Ecouter la radio (France Inter… ou votre radio de proximité) et attendre les consignes des 

autorités. 

 

APRES 

 

● Ventiler les pièces (solution préférable au chauffage), 

● Ne rétablir l’électricité qu’après un contrôle complet des circuits électriques, 

● Chauffer dès que possible. 

 

 

 

 

 

 

 

 

DANS TOUS LES CAS RESPECTER LES CONSIGNES DE SECURITE 
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Risques  naturels 

en Meuse 
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LE RISQUE MOUVEMENT DE 

TERRAIN  

A MOGNÉVILLE 

 
1 - QU’EST CE QU’UN MOUVEMENT DE TERRAIN? 

Un mouvement de terrain est un déplacement plus ou moins brutal du sol ou du sous 

sol sous l'effet d'influences naturelles ( agent d'érosion, pesanteur, séisme, etc ) ou 

antinomiques ( exploitation de matériaux, déboisement, terrassement, etc ).  

Il est fonction de la nature et de la dispositions des couches géologiques. 

Ce phénomène comprend diverses manifestations lentes ou rapides en fonction des 

mécanismes initiateurs. 

A / Les mouvements lents entraînent une déformation progressive des terrains pas toujours 

perceptibles par l'homme. Ils regroupent les affaissements, les tassements, les glissements, les 

écoulements de boue. le fluage, le retrait gonflement et le fauchage. 

lin règle générale, ces mouvements ne présentent pas de risque pour les vies humaines sauf 

parfois lors de la phase de rupture  

B/ Les mouvements rapides se propagent d'une manière brutale et soudaine, ils regroupent 

les effondrements, les chutes de pierres et de blocs, les éboulements et les coulées boueuses. 

Dans ce cas le nombre de victimes peut être important du fait des quantités de matériaux 

mises en jeu et de l'étendue du site concerné. 

Les populations sont plus vulnérables aux mouvements de terrains soudains comme les 

coulées boueuses. 

Qu'ils soient lents ou rapides les mouvements de terrains peuvent entraîner un remodelage des 

paysages. 

Celui-ci peut se traduire par la destruction des zones boisées, la déstabilisation des versants ou 

la réorganisation des cours d'eau. Ils ont des conséquences sur les infrastructures ( bâtiments, 

voies de communication, canalisations etc ). 

 

2 -  LE RISQUE DANS LA COMMUNE 
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Les affaissements et effondrements  
 

Ils sont liés à la présence de cavités souterraines d'origine naturelle ou humaine 

comme par exemple les exploitations souterraines ou les sapes de guerre qui sont des galeries 

creusées lors de la première guerre mondiale, destinées à la progression des troupes. 

Les affaissements sont des dépressions topographiques en forme de cuvette dues au 

fléchissement lent et progressif des terrains de couverture. 

Les effondrements résultent de la rupture des appuis ou du toit d'une cavité souterraine, 

rupture qui se propage jusqu'en surface d'une façon plus ou moins brutale et qui détermine 

l'ouverture d'une excavation plus ou moins cylindrique de dimension variable suivant la taille 

et la profondeur de la cavité ainsi que du mode de rupture. 

Les matériaux ont une influence déterminante sur le déclenchement et l'évolution de ces 

phénomènes. Il en est de même pour la nature des terrains surmontant ces cavités. La 

circulation souterraine d'eau peut aussi mener à l'érosion et l'altération dans les formations 

traversées notamment le calcaire, le karst ou le gypse. 

 
3 - LES ACTIONS PREVENTIVES DANS LA COMMUNE 

La consultation de ce document constitue la principale action préventive sur le territoire de la 

commune. 

 

4 - LA LOCALISATION DES EFFONDREMENTS SUR LA COMMUNE  
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Type de fiche consultable sur le site www.mouvementsdeterrain.fr 

 

 

 
5 - LES CONSIGNES DE SECURITE 

Que doit faire la population ? 

 

AVANT 

 

S'informer des risques encourus et des mesures de sauvegarde. 

 

PENDANT 

 

En cas d'éboulement, de chutes de pierres ou de glissement de terrain, évacuer latéralement et 

ne pas revenir sur ses pas. 

En cas d'effondrement du sol, évacuer les bâtiments dès les premiers signes et ne pas y 

retourner.  

Ne pas prendre l'ascenseur et s'éloigner de la zone dangereuse. 

Gagner un point en hauteur et ne pas entrer dans un bâtiment endommagé. 

Dans un bâtiment s'abriter sous un meuble solide en s'éloignant des fenêtres. 

 

APRES 

 

Evaluer les dangers et les dégâts et en informer les autorités. 

 



 

 Page 13 / 21 

Autres risques  

naturels 

 
1 – QUELQUES EXEMPLES DE DANGERS MÉTÉOROLOGIQUES ? 
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2 – LE BON RÉFLEXE : S’INFORMER 

 

 

 

 
 



 

 Page 15 / 21 

 
3 – LA BONNE INFORMATION 
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3 – LES BONNES RÉACTIONS 
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Annexes 
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ARRETE DU 9 FEVRIER 2005 

RELATIF A L’AFFICHAGE DES 

CONSIGNES DE SECURITE DEVANT 

ETRE PORTEES A LA 

CONNAISSANCE DU PUBLIC 

 
J.O n° 60 du 12 mars 2005 page 4260 

 

Décrets, arrêtés, circulaires 

Textes généraux 

Ministère de l'écologie et du développement durable 

Arrêté du 9 février 2005 relatif à l'affichage des consignes de sécurité devant être portées à la 

connaissance du public  

 

NOR: DEVP0540079A 

Le ministre de l'intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés locales et le ministre de l'écologie et 

du développement durable, 

 

Vu le décret n° 90-918 du 11 octobre 1990 modifié relatif à l'exercice du droit à l'information sur les 

risques majeurs, pris en application de l'article L. 125-2 du code de l'environnement, 

 

Arrêtent : 

Article 1 : L'annexe au présent arrêté définit les modèles recommandés pour l'affichage des consignes 

de sécurité devant être portées à la connaissance du public fixé par le décret du 11 octobre 1990 

susvisé. 

Article 2 : Les données correspondantes sont librement disponibles en préfecture et téléchargeables à 

partir du site internet du ministère chargé de la prévention des risques majeurs. 

Article 3 : L'arrêté du 23 mai 2003 portant approbation des modèles d'affiches relatives aux consignes 

de sécurité devant être portées à la connaissance du public est abrogé. 

Article 4 : Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 9 février 2005. 

Le ministre de l'écologie 

et du développement durable, 

  

Le ministre de l'intérieur, 

de la sécurité intérieure et des libertés locales, 
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LES ADRESSES UTILES 
 

MAIRIE DE MOGNÉVILLE 

 03 29 75 48 94 

FAX 03 29 75 47 80 

 

PREFECTURE DE LA MEUSE – SIDPC 

40, Rue du Bourg 

55012 BAR LE DUC Cedex 

 03.29.77.55.55 

FAX 03.29.79.34.82 

www.meuse.pref.gouv.fr 

 

SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

9, Rue Hinot 

55000 BAR LE DUC 

 03.29.77.57.55 

FAX 03.29.77.57.69 

 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L’AGRICULTURE ET DE LA FORET 

11, Rue Jeanne d’Arc 

55000 BAR LE DUC 

 03.29.9.38.20 

FAX 03.29.79.45.10 

 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L’EQUIPEMENT 

Parc Bradfer 

55000 BAR LE DUC 

 03.29.79.48.65 

FAX 03.29.76.32.64 

www.meuse.equipement.gouv.fr 

 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES 

Cité Administrative 

24, Avenue du 94 
éme

 RI 

55013 BAR LE DUC Cedex 

 03.29.76.84.00 

FAX 03.29.79.17.03 

 

DIRECTION REGIONALE DE L’INDUSTRIE, DE LA RECHERCHE ET DE L’ENVIRONNEMENT 

Subdivision de la Meuse 

5, Place de la République BP 542 

55012 BAR LE DUC Cedex 

 03.29.79.26.44 

FAX 03.29.79.73.66 

www.lorraine.drire.gouv.fr 

 

DIRECTION REGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT 

19 Avenue Foch BP 60223 

57005 METZ Cedex 

03.87.39.99.99 

FAX 03.87.39.99.50 

www.lorraine.ecologie.gouv.fr 

 

MINISTERE DE L’ECOLOGIE ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE 

www.ecologie.gouv.fr 

 

PREVENTION DES RISQUES MAJEURS 

www.prim.net 

http://www.meuse.pref.gouv.fr/
http://www.meuse.equipement.gouv.fr/
http://www.lorraine.drire.gouv.fr/
http://www.lorraine.ecologie.gouv.fr/
http://www.ecologie.gouv.fr/
http://www.prim.net/
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AFFICHE COMMUNALE D’INFORMATION SUR LES RISQUES 

 

Commune de Mognéville 

 

Département de la Meuse 

Région Lorraine 

 

 

en cas de danger ou d'alerte 
1. abritez-vous 

take shelter  

resguardese 

2. écoutez la radio 
listen to the radio 

escuche la radio 

Station  104.5 MHz 

3. respectez les consignes 
follow the instructions 

respete las consignas 

 

> n'allez  pas chercher vos enfants à l'école 

don't seek your children at school 

no vaya a buscar a sus ninos a la escuela 

 

pour en savoir plus, consultez 

                             > à la mairie :  le Dicrim    

dossier d'information communal sur les risques majeurs 

> sur internet :  www. prim .net  
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Ce document a été présenté et approuvé en séance de Conseil Municipal 
 

Du vendredi 16 févier 2007 sous la présidence du Maire Claude PERSON 
 

Ont signé 
 
 


